
 

 

 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 30 novembre 2021 
 
 

1. Autorisation signature de la convention d’adhésion au service commun d’instruction des actes et 

autorisation du droit des sols 

Le Conseil Municipal accepte la proposition de convention d’adhésion au service commun d’instruction des 

actes et autorisation du droit des sols proposé par la communauté de communes Val de Gâtine pour la 

période du 1er décembre 2021 au 30 novembre 2024 concernant l’instruction des autorisations du droit des 

sols. 

 

2. Autorisation signature   d’un   avenant   à   la   convention   CDG-collectivités   2016-2021   relative   à 

l’établissement des dossiers CNRACL par le CDG79 

Le Conseil Municipal accepte de prolonger la convention CDG-COLLECTIVITES 2016-2021 relative à 

l’établissement des  dossiers CNRACL par le CDG79, de 6 mois à compter du 1er août 2021, par la voie 

d’un avenant. 

 

3. Achat d’une machine à pain 

La commune souhaite investir dans une nouvelle machine à pain. Le Conseil Municipal accepte la 

proposition d’achat d’une machine à pain qui sera disposée au même endroit que la précédente. Un 

partenariat avec la boulangerie “La Douceur Coulongeoise” sera fait afin d’avoir du pain sur 365 jours. 

 

4. Projet garderie 

Suite aux réfléxions sur l’agrandisement de la garderie, le Conseil Municipal souhaite effectuer les travaux suivants: 

la récupération d’environ 10m² actuellement mis à disposition du logement  locatif et l’installation d’un 

modulaire pour les sanitaires.  Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise RENOUX pour effectuer les 

travaux. 

 

5. Décision modificative 

Suite aux nouveaux projets effectués depuis le début de l’année, certains crédits ouverts sont insuffisants 

au budget 2021. Le Conseil Municipal accepte des crédits supplémentaires. 

 

6. Entretien du terrain au stade 

Le Conseil Municipal valide le devis de l’entreprise GUY LIMOGES pour l’entretien du terrain du stade.  

L’entreprise effectuera le sablage, le décompactage et la fertilisation du terrain au stade. 
 

7. Attribution des subventions 

Le Conseil Municipal accepte l ’attribution de subventions aux établissements scolaires et 

associations. 

 
8. Questions diverses 

a. Demande d’utilisation de la sale des fêtes par le club de gym de St-Maixent de Beugné: accordé. 

b. Travaux effectués chemin de la Gabauge-Les Ardennes. 

c. Présentation du rapport du C.A.U.E. 

d. Proposition de travail de bénévolat pour l’entretien de l’ancienne ligne de chemin de fer: 2 

matinées proposées: le mercredi 29 décembre 2021 et un samedi en février 2022. 

e. Bilan du CRER sur les logements communaux. 

f. Demande de réflexions sur le batiment des anciennes mines 


